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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DI Bretagne - Pays de la Loire
7 PLACE DU GÉNÉRAL MELLINET 
CS78410
44184 NANTES
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

NANTES, LE 26 NOV. 2025

Affaire suivie par : LE COZ Claude
Téléphone : 09 70 27 51 00
Télécopie : 02 40 73 37 95
Mél : di-nantes@douane.finances.gouv.fr

Décision 2025/4 du Directeur Interrégional à NANTES portant 
délégation de signature dans les domaines gracieux et 
contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour 
les transactions en matière de douane et d’argent liquide.

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de la direction interrégionale des 
douanes et droits indirects de NANTES.

Vu les III et V de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ;
Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;
Vu le Décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par 
l'administration des douanes

Article 1er  - Les directeurs régionaux des douanes et droits indirects ou les agents chargés de 
leur intérim dont les noms suivent bénéficient de la délégation automatique du directeur 
interrégional de NANTES. Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur 
autorité dans les conditions précisées par le 2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général 
des impôts en matière de contributions indirectes, et en application de l’article 3 du Décret n° 
2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction par l'administration des 
douanes susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, Prénom Siège de la direction régionale
TANGUY Yann DR Bretagne
JIMENEZ Valerie DR Pays de la Loire

Article 2 – La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du 
département du siège de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs de 
chacun des départements du siège de chacune des directions régionales concernées.

Le directeur interrégional
ORIGINAL SIGNE
LE COZ Claude
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DÉCISION
portant sub-délégation de signature

Le secrétaire général pour les affaires régionales de la région Bretagne

Vu l'arrêté de la Première ministre et du ministre de l'intérieur et des outre-mer du 2 février 2023 
nommant  Madame  Catherine  DISERBEAU  adjointe  au  secrétaire  général  pour  les  affaires 
régionales de la région Bretagne en charge du pôle modernisation et moyens à compter du 6 
février 2023 ;

Vu l'arrêté  du  ministre  de  l'intérieur  du  22  janvier  2025  nommant  Madame Fabienne GAUTIER 
directrice de la plate-forme régionale des finances, de l'immobilier et des moyens du secrétariat 
général pour les affaires régionales de la région Bretagne à compter du 1er février 2025 ;

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 4 mars 2025 nommant Madame Cécile MARTIN-BOUTELIER 
directrice  de  la  plate-forme  régionale  d’appui  interministériel  à  la  gestion  des  ressources 
humaines de la région Bretagne à compter du 1er avril 2025 ;

Vu l'arrêté du préfet du Finistère, assurant l'intérim du préfet de la région Bretagne, du 1er décembre 
2025 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Christophe BOURSIN, secrétaire général 
pour les affaires régionales de la région Bretagne ;

Vu la  décision  du  directeur  du  secrétariat  général  commun  départemental  d'Ille-et-Vilaine  du 
22 novembre 2021 affectant Madame Anne-Valérie MAYAUD à l'emploi d'adjoint au directeur de 
la plate-forme régionale d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines à compter 
du 1er janvier 2022 ;

Vu la décision du préfet d'Ille-et-Vilaine du 18 février 2025 affectant Monsieur Matthieu SIHRENER à 
l'emploi d'adjoint à la directrice de la plate-forme régionale des finances, de l'immobilier et des 
moyens et chef du service régional des finances à compter du 1er février 2025 ;

DÉCIDE

Article 1 :  il est donné délégation de signature à Madame Catherine DISERBEAU, adjointe au secrétaire 
général pour les affaires régionales de la région Bretagne et chargée du pôle "modernisation, moyens, 
mutualisation" (3M),  pour  signer  tous  les  actes  pour  lesquels  Monsieur Jean-Christophe BOURSIN a 
lui-même reçu délégation de signature.

Article 2 :  sans préjudice de l'article 5 de l'arrêté du 1er décembre 2025 susvisé, il est donné délégation 
de signature à Madame Fabienne GAUTIER, directrice de la  plate-forme régionale des finances,  de 
l'immobilier  et  des moyens (PRFIM) et  à  Monsieur Matthieu SIHRENER,  adjoint à la  directrice de la 
PRFIM et chef du service régional des finances, pour signer tous les actes visés aux articles 2 et 3 de ce 
même arrêté.

Article 3 :  sans préjudice des dispositions de l'article 5 de l'arrêté du 1er décembre 2025 susvisé, il est 
donné délégation de  signature  à  Madame Cécile  MARTIN-BOUTELIER,  directrice  de  la  plate-forme 
régionale d’appui interministériel à la gestion des ressources humaines (PFRH) de la région Bretagne, 
pour prescrire l'exécution des recettes et des dépenses imputées sur les programmes suivants, le cas 
échéant sous le contrôle des responsables d'unités opérationnelles (RUO) concernés :
- 148 « Fonction publique »
- 354 « Administration territoriale de l’État ».

La  délégation  accordée  porte  sur  la  constatation  des  droits  et  des  obligations,  la  liquidation  des 
recettes  et  l’émission  des  ordres  de  recouvrer  ainsi  que  sur  l’engagement,  la  liquidation  et 
l’ordonnancement des dépenses.
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Article 4 : en cas d'absence ou d'empêchement de Madame Cécile MARTIN-BOUTELIER, il est donné 
délégation de signature à Madame Anne-Valérie MAYAUD, adjointe à la directrice de la PFRH, à l'effet 
de signer tous les actes pour lesquels Madame Cécile MARTIN-BOUTELIER a elle-même reçu délégation 
de signature.

Article 5 : des comptes rendus réguliers d'utilisation des crédits seront adressés en cours d'année au 
secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales.  Tout  projet  de  modification  substantielle  de  la 
programmation initiale des crédits sera communiqué au secrétaire général pour les affaires régionales.

Article 6 : la présente décision est exécutoire à compter de sa publication.

Article 7 : l'adjointe au SGAR Bretagne chargée du pôle 3M est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera transmise au directeur régional des finances publiques et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région.

Fait à Rennes

Le secrétaire général pour les affaires régionales
de la région Bretagne

Jean-Christophe BOURSIN
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